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Résumé
Conformément à la décision 4) du Comité des Officiers permanents de liaison (OPL) 01/2024, ainsi qu’à la décision 4b) de la session n°02/2025, le Secrétariat général poursuit, de manière continue, la mise en œuvre d’actions concrètes visant à consolider le socle partenarial, en vue d’assurer une meilleure prise en compte des spécificités insulaires propres aux États membres de la COI.

Etat d’avancement
Cela se traduit, d’une part, par la poursuite d’un dialogue régulier avec les membres observateurs et les partenaires actuels de la COI et, d’autre part, par le développement de nouveaux partenariats à l’échelle multilatérale, notamment avec l’Organisation des États d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (OEACP), l’Agence de développement de l’Union Africaine (AUDA-NEPAD) et la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). Parallèlement, les partenariats engagés avec l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) font l’objet d’un processus de consolidation et de formalisation, afin de faciliter la mise en œuvre des priorités du Plan de développement stratégique.

Organisation Internationale de la Francophonie (OIF)
À la suite de la décision du dernier COPL de novembre 2025, les États membres ont transmis leurs commentaires ainsi que leur validation de la proposition de révision de l’accord de partenariat avec l’OIF. À la lumière des observations formulées par Madagascar, des insertions complémentaires ont été apportées au document. Cette version consolidée, intégrant les contributions malgaches (annexe 1), a été transmise à l’OIF, qui, à ce jour, n’a pas encore formulé de retour officiel. Selon les derniers échanges avec leurs services, aucune avancée substantielle n’a été enregistrée de leur côté à ce stade.

Promotion du développement économique intégré, durable et innovant
Conformément à la décision 4b) du Comité des Officiers permanents de liaison (OPL) 01/2024, les discussions ont été reprises avec de nouveaux interlocuteurs auprès de l’OEACP, afin d’avancer dans la consolidation du cadre de partenariat proposé par la COI en 2024. 
Conformément à la décision 4b) du COPL n°02/2025, et dans une optique de formalisation de la coopération sur des thématiques d’intérêt commun, le Secrétaire général a initié des échanges avec l’AUDA-NEPAD et la SADC en vue d’élaborer des cadres de partenariat structurés.
Une proposition de cadre de partenariat a été élaborée conjointement par la COI et la SADC. Elle est en cours de consolidation au sein de la SADC, avant sa transmission aux États membres de la COI pour examen, amendements et validation.

Par ailleurs, le Secrétariat général demeure dans l’attente de la désignation du point focal de l’AUDA-NEPAD, condition nécessaire à la poursuite des échanges relatifs à l’élaboration d’un cadre de partenariat.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note de l’avancement des discussions avec l’OEACP, la SADC et l’AUDA-NEPAD et encourage le Secrétariat général à finaliser dans les meilleurs délais les propositions de cadres de partenariat, de soumettre pour consultation des Etats-membres, en vue de l’approbation des instances ; 
b) Invite le Secrétariat général à informer les États membres de la position de l’OIF sur le projet d’accord de partenariat et à solliciter l’autorisation des États membres pour sa signature.

Rappel des décisions antérieures
· cf. Décision 5d), priorité de la présidence en exercice, 37ème conseil des ministres de la COI, 17 mai 2023 : 
Prend note des actions envisagées en faveur du développement des échanges économiques comme indiqué dans le PDS 2023-2033 ;  
· cf. Décision 4b) et 4c) du Comité des Officiers permanents de liaison (OPL) 01/2024, 22 et 23 avril 2024 :
Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’Organisation des Etats d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (OEACP) dans une perspective de prise en compte des intérêts insulaires de l’Afrique et de l’océan Indien dans le cadre des prochains programmes de l’OEACP tel que prévu par l’accord de Samoa.
· cf. Décision 4b) du Comité des Officiers permanents de liaison (OPL) 02/2025, 11 au 13 novembre 2025 :
Demande au Secrétariat général de proposer aux prochaines instances des cadres de partenariat avec l’Agence de développement de l’Union africaine-NEPAD (AUDA-NEPAD) et avec la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) afin de formaliser les collaborations sur les sujets d’intérêt commun.

Annexes :
· Annexe 1 : Proposition d’accord cadre de partenariat avec l’OIF. 
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